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Déclaration relative aux aides d’Etats[footnoteRef:2] [2:  Aides provenant exclusivement d’états ou agences publiques européennes ] 

Nous vous recommandons de lire la note explicative annexée au présent formulaire avant de remplir la déclaration. Cette déclaration doit être remplie et signée par chaque partenaire du consortium (le cas échéant).
Déclaration sur l’honneur
Le soussigné, représentant de [nom de l’entreprise], partenaire du projet dans le cadre de la convention de subside[xxxxxxxxxxx], déclare par la présente que l’entreprise nommée:

	☐	
n’a reçu aucune aide d’Etat

	
	Au cours de la période comprise entre le [compléter ici] (date de début de l’exercice fiscal qui précède de deux ans la date de signature de la présente déclaration) et le [compléter ici] (date de signature de la présente déclaration), aucune aide d’état n’a été octroyée.


	☐	a reçu une aide limitée

	
	Au cours de la période comprise entre le [compléter ici] (date de début de l’exercice fiscal qui précède de deux ans la date de signature de la présente déclaration) et le [compléter ici] (date de signature de la présente déclaration), une aide d'état (quels qu’en soient la forme ou le but) a été octroyée à concurrence d’un montant total de [compléter ici] € 

Le versement effectif ou non de cette aide n’est pas pris en considération.  Veuillez dès lors joindre à la présente déclaration une copie des documents attestant l’octroi de l’aide.

	
	

	
	

	
	


Explication éventuelle:
	[Compléter ici]






Certifié sincère et véritable:

	Candidat [n°] 

	Date
	

	Nom
	

	Qualité
	

	Signature
	



Cette personne est habilitée à représenter et à engager juridiquement l'organisation

Note explicative sur la déclaration relative à l’aide d'Etat
Règlement  aide d’État
Les règles en matière d’aides d’État du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (articles 107 et 108 TFUE) imposent des restrictions aux pouvoirs publics s’ils souhaitent octroyer des aides à des entreprises. Cette déclaration est nécessaire pour la vérification par les autorités de la régularité de l’avantage obtenu par votre entreprise, via cette aide d’Enabel, au regard des conditions définies par les règles européennes en matière d’aides d’État.

Jusqu'à un certain seuil, les mesures d'aide (telles que les subventions) sont considérées comme n'affectant pas les échanges entre États et comme ne faussant pas la concurrence. Ce seuil a été fixé à un montant de 300 000 €. Les aides qui ne dépassent pas les seuils susmentionnés sont considérées comme des «aides de minimis».

Enabel a décidé d’appliquer ce seuil dans le cadre de toutes les subventions octroyées au secteur privé à but lucratif dont la maximisation du profit n’est pas l’objectif prioritaire.

Montant de l’aide octroyée
Au moyen de cette déclaration, vous indiquez que la subvention actuelle pour votre entreprise ne dépasse pas le plafond de 300 000 euros. Vous devez donc vérifier si une aide a été accordée à votre entreprise par un organisme public européen durant l’exercice fiscal en cours ou dans le courant des deux exercices fiscaux précédents. Si tel est le cas, vous en avez été informé par l’autorité publique. Il ne s’agit donc pas uniquement de l’aide que vous avez reçue d’une commune ou d’un ministère: toutes les aides d’Etat entrent en ligne de compte. 

Les montants à retenir pour remplir la déclaration sont les montants bruts avant impôt,
l'« équivalent-subvention brut » 

L'aide est réputée avoir été accordée au moment où votre entreprise acquiert un droit légal à l'aide, quelle que soit la date à laquelle l'aide est versée à l'entreprise. Concrètement, il s'agit de la date à laquelle une décision d'octroi d'une subvention (ou d'octroi d'un avantage en souscrivant par exemple un prêt ou une garantie) a été accordée à votre entreprise.
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